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(54) Capuchon de réservoir tel que bombe aérosol

(57) Capuchon de réservoir tel que bombe aérosol
destiné à être présenté en position verticale comprenant
un organe d'accrochage escamotable, intégré au des-

sus (12) du capuchon (1) et auquel il est relié par une
charnière pour être rabattable à plat au niveau du des-
sus du capuchon ou être mis en position d'accrochage.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention concerne un capuchon
de réservoir tel que bombe aérosol destiné à être pré-
senté en position verticale.
[0002] Les conditionnements de produits liquides à
pulvériser, sous la forme d'une bombe aérosol sont uti-
lisés pour de multiples applications et en particulier pour
les applications de la vie courante.
[0003] Ces bombes aérosol sont, en général, ven-
dues à la pièce. Or actuellement ces produits sont pré-
sentés dans des cartons, en position debout ou sur des
étagères. Mais comme la tendance des techniques de
vente consiste à supprimer de plus en plus la présenta-
tion sur étagère au profit d'une présentation suspendue
à des rails ou crochets, il serait souhaitable de pouvoir
uniformiser ce type de présentation au plus grand nom-
bre de produits.
[0004] Dans le cas de produits conditionnés dans des
emballages de forme très particulière qui ne permettent
pas de recevoir un crochet, les produits sont condition-
nés dans une enveloppe en plastique (blister) munie
d'un crochet ou d'une découpe permettant une présen-
tation accrochée à une tige de présentoir.
[0005] Une telle présentation est intéressante dans le
cas de produits de dimension relativement petite car elle
permet à la fois de mettre en valeur le produit en englo-
bant dans le conditionnement une cartonnette de pré-
sentation portant la marque et des explications d'utilisa-
tion du produit etc... sans que l'augmentation de l'en-
combrement soit perçue comme un inconvénient. Bien
au contraire cette augmentation des dimensions de
l'emballage par le blister est perçue comme une mise
en valeur du produit.
[0006] Mais une telle présentation quoique possible
également pour les bombes aérosol n'est pas intéres-
sante car elle augmente les dimensions du produit, lui-
même de dimensions déjà relativement grandes.
[0007] Cette augmentation des dimensions n'est pas
une gêne uniquement dans le cadre de la présentation
en vue de la vente mais surtout pour le conditionnement
des produits pour le transport. En effet actuellement de
telles bombes aérosol se placent de manière juxtapo-
sée dans des cartons pour réduire le volume à transpor-
ter au strict minimum. Cela ne serait plus le cas si les
bombes étaient placées dans une enveloppe plastique
telle qu'un blister. L'avantage de la possibilité de com-
mercialiser le produit en position accrochée ne compen-
serait pas le surcoût lié à l'augmentation du volume à
transporter.

Art antérieur

[0008] Il existe déjà des capuchons de bombe aérosol
dont le capuchon couvrant la vanne poussoir, a une hau-
teur très supérieure à la hauteur d'un capuchon habi-

tuel, du moins celle qui serait nécessaire pour un tel ré-
servoir (et qui comporte une ouverture formée dans la
partie supérieure du capuchon).
[0009] Cette forme en U, ouvert vers le haut, prolongé
par une branche en gouttière, inversée, recouvrant le
dessus occupe une position diamétrale.
[0010] Le capuchon (fixé au réservoir) peut ainsi se
glisser sur une tige de présentoir ou se clipse par
l'ouverture transversale dans le dessus, entre l'une des
branches du U et la branche rabattue en forme de gout-
tière.
[0011] Mais cette solution qui conserve la forme glo-
bale d'une bombe aérosol présente néanmoins un cer-
tain nombre d'inconvénients.
[0012] Tout d'abord la hauteur du capuchon et par sui-
te de l'ensemble de la bombe munie du capuchon est
augmentée de façon importante. Cette augmentation
est d'autant plus importante proportionnellement que la
bombe aérosol elle-même est petite. Cela se traduit par
une perte de place au transport, importante.
[0013] L'accrochage du produit sur la tige de présen-
toir est relativement rigide et ne permet pratiquement
pas la rotation ou le pivotement du produit autour de la
tige. Dans ces conditions, si l'étiquette du réservoir est
mal orientée par rapport au capuchon, elle apparaîtra
difficilement.
[0014] La prise en main du produit pour l'examiner
sans le décrocher du présentoir est aussi relativement
difficile car la fixation se fait suivant une ligne diamétrale
par rapport au capuchon, fermé sur le dessus par la
gouttière renversée ce qui n'offre qu'une liberté de mou-
vement réduite. La seule façon d'examiner de manière
précise le produit, pour lire la notice, vérifier le prix ou
autre information imprimée sur le corps du réservoir, né-
cessite l'enlèvement de la bombe du présentoir. On ris-
que ainsi que l'acheteur potentiel, qui ne souhaite pas
acheter le produit, le redépose simplement sans pren-
dre la peine de le remettre sur la tige du présentoir. Cela
se traduira par un travail de rangement supplémentaire
pour le personnel du magasin.
[0015] Enfin le capuchon est ouvert au niveau de la
gouttière diamétrale si bien qu'il est possible d'accéder
à la soupape poussoir à l'intérieur du capuchon. Même
si le capuchon est scellé au corps du réservoir par un
film périphérique de matière plastique, la soupape pous-
soir reste néanmoins accessible de sorte que l'on ne
peut garantir l'inviolabilité du réservoir.

Objet et avantages de l'invention

[0016] La présente invention a pour but de dévelop-
per un capuchon de bombe aérosol permettant sa pré-
sentation en position accrochée sur les lieux de vente,
ne créant pas d'encombrement supplémentaire, per-
mettant d'utiliser tous les moyens de conditionnement
actuels des bombes aérosol et de protéger la soupape
lorsque le produit est sur le lieu de vente, tout en offrant
une grande accessibilité au produit resté accroché à son
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présentoir.
[0017] A cet effet l'invention concerne un capuchon
de réservoir notamment de bombe aérosol du type dé-
fini ci-dessus caractérisé en ce qu'il comprend un orga-
ne d'accrochage escamotable, intégré au-dessus du ca-
puchon et auquel il est relié par une charnière pour être
rabattable à plat au niveau du dessus du capuchon ou
être mis en position d'accrochage.
[0018] Le capuchon selon l'invention a le même en-
combrement que celui d'un capuchon connu, sans
moyen d'accrochage. Il n'augmente donc ni les dimen-
sions ni l'encombrement global de la bombe aérosol.
[0019] En position de rangement (stockage et trans-
port) la surépaisseur créée éventuellement par l'organe
d'accrochage escamotable rabattu sur le couvercle est
négligeable vis-à-vis des tolérances dimensionnelles
habituelles dont on dispose pour l'emballage de tels pro-
duits. Il ne nécessitera aucune transformation des
moyens d'emballage. Comme le capuchon a la même
hauteur, les moyens de préhension pour la mise en car-
ton et autres opérations sont strictement les mêmes que
ceux utilisés pour les bombes équipées d'un capuchon
classique.
[0020] Sur le lieu de vente, la mise en place de la bom-
be aérosol équipée d'un tel capuchon est extrêmement
simple. Il suffit de dégager l'organe d'accrochage et de
suspendre le produit à la tige du présentoir. Le produit
reste alors parfaitement accessible au consommateur
qui pourra le prendre en main pour l'examiner, lire la no-
tice etc... sans avoir à l'enlever du présentoir.
[0021] Suivant une autre caractéristique avantageu-
se, l'organe d'accrochage est en forme de boucle plate
munie d'un orifice d'accrochage réalisé en une seule
pièce dans la matière du capuchon en étant relié à celui-
ci par une charnière formée par une diminution d'épais-
seur de la matière.
[0022] Suivant une autre caractéristique, l'organe
d'accrochage est en forme de crochet plat réalisé en une
seule pièce dans la matière du capuchon en étant relié
à celui-ci par une charnière formée par une diminution
d'épaisseur de la matière.
[0023] Cette réalisation de l'organe d'accrochage est
particulièrement avantageuse car le capuchon est, par
exemple, injecté en matière plastique en une seule piè-
ce avec un moule très simple.
[0024] Selon une autre caractéristique, l'organe d'ac-
crochage est réalisé dans l'épaisseur du dessus du ca-
puchon avec une liaison en forme de charnière reliée
au restant du capuchon.
[0025] Cette réalisation correspond à une fabrication
encore plus simple puisque l'organe d'accrochage est
prédécoupé ou moulé dans l'épaisseur même du des-
sus du capuchon en étant bordé par une ligne ouverte
laissant subsister éventuellement des points d'accro-
chage pour retenir l'organe d'accrochage en position
aplatie dans l'épaisseur du dessus du capuchon pen-
dant toutes les opérations de manutention et de trans-
port jusqu'au moment où le produit est accroché à la

tige du présentoir.
[0026] Les organes d'accrochage selon l'invention
peuvent être des crochets ouverts ou fermés.
[0027] Il est également possible de prévoir plusieurs
tels organes d'accrochage pour réaliser dans le couver-
cle, escamotable, pour faciliter l'accrochage à différents
types de tiges ou rails de présentoir.

Dessins

[0028] La présente invention sera décrite ci-après de
manière plus détaillée à l'aide des dessins annexés
dans lesquels :

- les figures 1-1 à 1-5 sont des vues de côté et de
dessus respectives d'un premier mode de réalisa-
tion d'un capuchon selon l'invention avec un organe
d'accrochage en forme de boucle,

- les figures 2-1 à 2-5 sont différentes vues de côté
et de dessus d'un capuchon muni d'un organe d'ac-
crochage découpé dans le dessus du couvercle,

- les figures 3-1 à 3-5 sont diverses vues de côté et
de dessus d'un autre mode de réalisation de capu-
chon selon l'invention avec un organe d'accrochage
ouvert,

- les figures 4-1 à 4-5 sont des vues de côté et de
dessus d'une variante de réalisation des figures 3,
avec un crochet ouvert intégré dans la couche du
couvercle.

Description de divers modes de réalisation de l'in-
vention

[0029] Selon les figures 1-1... 1-5, un premier mode
de réalisation d'un capuchon de réservoir tel qu'une
bombe aérosol comprend un corps 1 formant le capu-
chon proprement dit, avec des nervures intérieures 10
et des bossages d'enclipsage périphériques 11 venant
derrière le rebord de sertissage arrondi, habituel de la
partie supérieure du réservoir non représenté dans les
dessins.
[0030] Le dessus 12 du corps 1 comporte un organe
d'accrochage escamotable 2 en forme de boucle muni
d'un orifice 21 de forme triangulaire, à côtés inclinés 22,
23 se terminant par un sommet 24 à angle obtus cor-
respondant à la position d'accrochage préférentiel sur
la tige de présentoir figurée par le cercle TP.
[0031] L'organe d'accrochage est intégré au dessus
12 du capuchon, relié par une charnière 3 réalisée dans
la matière, l'organe d'accrochage 2 et le corps 1 étant
en une seule pièce. La charnière 3 est formée par une
réduction d'épaisseur de la matière (voir figure 1-2).
[0032] L'organe d'accrochage 2 en forme de boucle,
est une pièce plate. Son contour extérieur 25 est de for-
me globale trapézoïdale et occupe la plus grande ex-
tension compatible avec le contour 13 (figure 1-5) du
corps 1, pour s'inscrire à l'intérieur de ce contour sans
en dépasser pour que les dimensions de l'orifice 21
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soient aussi grandes que possible tout en ayant une
boucle solide.
[0033] L'organe d'accrochage occupe de préférence
une position diamétrale par rapport au dessus 12 du
corps 1 du capuchon de manière que le produit suspen-
du soit en position d'équilibre.
[0034] Le dessus 12 du capuchon comporte égale-
ment un petit bossage 14, du côté vers lequel est rabattu
l'organe d'accrochage 2 en position escamotée, de ma-
nière à faciliter ensuite la prise pour soulever l'organe
d'accrochage de sa position escamotée vers sa position
d'accrochage, si l'élasticité naturelle de la charnière 3
ne devait pas suffire pour soulever l'organe d'accrocha-
ge.
[0035] La figure 1-2 qui est une vue de côté montre
l'accrochage du capuchon installé sur une tige de pré-
sentoir TP.
[0036] La figure 1-3 est une vue de côté, coupée,
montrant la position escamotée de l'organe d'accrocha-
ge 2, rabattu contre le dessus 12 du corps 1 du capu-
chon autour de la charnière 3. Cette figure montre que
la surépaisseur créée au-dessus du corps 1 du capu-
chon par l'organe d'accrochage 2 rabattu est extrême-
ment faible voire négligeable.
[0037] La figure 1-4 est une vue de dessus correspon-
dant à la figure 1-1, montrant la disposition diamétrale
de l'organe d'accrochage et surtout de sa charnière 3
reliée ou faisant partie du dessus 12 du corps 1.
[0038] La figure 1-5 montre la position rabattue de
l'organe d'accrochage 2 contre le dessus 12 du corps
du capuchon 1 (correspondant à la vue en coupe de cô-
té de la figure 1-3).
[0039] Les figures 2-1 à 2-5 montrent un second mo-
de de réalisation d'un capuchon selon l'invention qui
correspond à une variante de réalisation de l'organe
d'accrochage sous la forme d'une boucle plate.
[0040] Dans ces figures, les éléments identiques ou
analogues à ceux des figures 1-1 à 1-5 portent les mê-
mes références complétées par le suffixe A et seules
les différences sont détaillées.
[0041] Selon la figure 2-1, ce mode de réalisation con-
cerne un capuchon dont le corps 1A comporte les orga-
nes 10A, 11A équivalents ou identiques déjà décrits
mais le dessus 12A du capuchon est différent puisque
l'organe d'accrochage 2A est intégré dans le dessus
12A relié par une charnière 3A.
[0042] Cet organe d'accrochage 2A est ici également
en forme de boucle plate. Mais au lieu que la boucle
formant l'organe d'accrochage 2A soit sur le dessus 12A
du corps 1A, cet organe d'accrochage 2A est réalisé
dans l'épaisseur même du dessus 12A (figure 2-3) au
moment du moulage, en étant relié au dessus 12A par
la charnière 3A et par d'éventuels points de liaison 121A
destinés à maintenir l'organe d'accrochage 2A dans le
plan du dessus 12A.
[0043] Pour dégager et relever l'organe d'accrochage
2A, il suffit de rompre les points de liaison 121A.
[0044] La figure 2-4 est une vue de dessus correspon-

dant à la figure 2-1 montrant l'ouverture 122A qui sub-
siste lorsque l'organe d'accrochage 2A est en position
relevée.
[0045] La forme de cet organe d'accrochage 2A en
boucle est celle déjà décrite à la figure 1A.
[0046] La figure 2-5 montre qu'il subsiste autour de
l'ouverture 122A, sur le demi-cercle « au-dessus » de
l'articulation 3A de l'organe d'accrochage 2, une bande
de matière 123A suffisante pour assurer la tenue péri-
phérique du corps 1A du capuchon.
[0047] Les figures 3-1 à 3-5 montrent un autre mode
de réalisation d'un organe d'accrochage en forme de
crochet ou de boucle ouverte.
[0048] Les différents éléments de ce capuchon qui
correspondent aux éléments déjà décrits et représentés
aux figures 1-1... 1-5 portent les mêmes références
complétées par le suffixe B.
[0049] Le corps 1C du capuchon proprement dit com-
porte également les organes 10C, 11C et le dessus 12C
porte l'organe d'accrochage 2C en forme de crochet ou
de boucle ouverte. La forme générale de ce crochet est
ici assez voisine de celle de la boucle 2 (figure 1).
L'ouverture 21C de l'organe 2C est de forme triangulaire
bordée par des côtés inclinés 22C, 23C se rejoignant
au sommet 24C pour constituer la position préférentielle
d'accrochage, centrée, sur la tige TP du présentoir.
[0050] Le crochet comporte une ouverture 26C rela-
tivement petite, pour que l'on soit forcé de déformer la
branche supérieure 27 du crochet de l'organe 2C par
rapport à la base 28C relié par la charnière 3C au des-
sus 12C.
[0051] Au niveau de l'ouverture 26C, la base 28C
comporte un bossage 29C.
[0052] Cette réalisation donne un crochet résistant
pour soutenir la charge représentée par la bombe
aérosol ; elle évite que le crochet et le produit auquel il
appartient, ne risquent de se détacher trop facilement
de la tige TP lorsque les produits accrochés à la tige TP
sont bougés par un client qui cherche à lire l'étiquette
ou à examiner le produit présenté.
[0053] Cet organe d'accrochage 3C se rabat sur le
dessus 12C du corps 1C comme le montre la figure 3-3.
[0054] Comme dans les autres modes de réalisation,
l'organe d'accrochage 2C est relié au dessus 12C par
la charnière 3C en position diamétrale. L'organe d'ac-
crochage 2C s'inscrit dans le contour 13C du corps 1C
pour ne pas en déborder ni créer d'encombrement sup-
plémentaire.
[0055] Les figures 4-1 à 4-5 montrent une variante de
réalisation de l'organe d'accrochage en forme de cro-
chet, intégré dans le dessus du capuchon comme la va-
riante des figures 2-1 à 2-5.
[0056] Pour la description de cette variante on utilise-
ra les mêmes références que celles affectées aux élé-
ments déjà décrits précédemment aux figures 1-1 et
3-1, affectées du suffixe D.
[0057] Dans ce mode de réalisation, l'organe d'accro-
chage 2D en forme de crochet ou de boucle ouverte,
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est intégré dans le dessus 12D du corps 1D du capu-
chon comme le montre la figure 4-3. L'organe d'accro-
chage 2D est moulé dans l'épaisseur du dessus 12D en
étant relié par une charnière 3D et en restant accroché
par des points de liaison 121D (figure 4-D) que l'on dé-
tache au premier soulèvement de l'organe d'accrocha-
ge 2D.
[0058] La figure 4-4 montre l'ouverture 122D dégagée
par l'organe d'accrochage 2D en position relevée.
[0059] Cette ouverture laisse subsister un bord 123D
suffisamment important au niveau du contour 13D du
corps du capuchon 1D pour assurer la solidité de l'en-
semble.
[0060] Cette ouverture 122D peut d'ailleurs être fer-
mée par une étiquette telle qu'une étiquette de prix, ap-
posée sur le dessus 12D après relevage de l'organe
d'accrochage 2D.
[0061] La forme de l'organe d'accrochage 2D corres-
pond pour le reste à celle de l'organe d'accrochage 2C
des figures 3-1 et suivantes.
[0062] L'organe d'accrochage sous ses différentes
formes de réalisation représentées, décrites et envisa-
geables peut non seulement servir à la présentation
d'un produit tel qu'une bombe aérosol en position ac-
crochée à une tige ou potence de présentoir dans une
surface de vente, mais servir également au rangement
du produit en position accrochée, d'autant plus que l'ob-
jet est encombrant par sa hauteur et que sa position de-
bout n'est toujours très stable surtout lorsque le réser-
voir est déjà très entamé.
[0063] Enfin comme le capuchon est réalisé en ma-
tière plastique, si le crochet escamotable gêne l'utilisa-
teur, il pourra facilement couper le crochet au niveau de
la charnière.
[0064] Suivant une autre variante non représentée,
l'organe d'accrochage peut être rabattu et maintenu à
plat sur le dessus du capuchon par enclipsage, par
exemple par une petite pointe réalisée dans la masse
qui s'engage dans un petit trou du capuchon.

Revendications

1. Capuchon de réservoir tel que bombe aérosol des-
tiné à être présenté en position verticale
caractérisé en ce qu'
il comprend
un organe d'accrochage escamotable, intégré au
dessus (12) du capuchon (1) et auquel il est relié
par une charnière pour être rabattable à plat au ni-
veau du dessus du capuchon ou être mis en posi-
tion d'accrochage.

2. Capuchon de réservoir selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
l'organe d'accrochage est en forme de boucle plate
munie d'un orifice d'accrochage réalisé en une seu-
le pièce dans la matière du capuchon en étant relié

à celui-ci par une charnière formée par une diminu-
tion d'épaisseur de la matière.

3. Capuchon de réservoir selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
l'organe d'accrochage est en forme de crochet plat
réalisé en une seule pièce dans la matière du ca-
puchon en étant relié à celui-ci par une charnière
formée par une diminution d'épaisseur de la matiè-
re.

4. Capuchon de réservoir selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
l'organe d'accrochage est réalisé dans l'épaisseur
du dessus du capuchon avec une liaison en forme
de charnière reliée au restant du capuchon.
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